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POLITIQUE SUR LES REVENDICATIONS TERRITORIALES GLOBALES 
ET L’ÉTAT DES REVENDICATIONS

QUESTION

Quelle est la politique du gouvernement du Canada sur la négociation des
revendications territoriales globales et quel est l’état de ces revendications?

CONTEXTE

Le gouvernement du Canada a adopté en 1973 une politique relative au règlement des
revendications territoriales globales des Autochtones. Ces revendications se divisent en
deux grandes catégories : revendications particulières et revendications globales.

Les revendications territoriales globales reposent sur l’affirmation de l’existence d’un titre
autochtone continu sur les terres que les Autochtones occupent et les ressources
naturelles qui s'y trouvent. La politique fédérale précise que les revendications
territoriales peuvent être négociées avec les groupes autochtones dont les droits
ancestraux n'ont jamais été abolis par un traité ou par un autre moyen juridique.

Cependant, le gouvernement du Canada a accepté de négocier un nombre limité de
revendications à titre de revendication globale dans des secteurs régis par un traité.
Les revendications des Dénés et des Métis des Territoires du Nord-Ouest (T. N.-O.) qui
sont assujettis aux Traités nos 8 et 11 ont été acceptées aux fins de négociations du fait
que les dispositions foncières des traités n'ont jamais été mises en application.
Les revendications des Premières nations de la Colombie-Britannique (C.-B.) assujetties
au Traité no 8 et au Traité Douglas ont également été acceptées aux fins de négociations
dans le cadre du processus de la Commission des traités de la Colombie-Britannique
(CTCB) du fait qu'il est nécessaire de négocier de nouveaux rapports conséquents avec
les groupes autochtones de cette province, en particulier en matière de gestion des
ressources.

L'objet premier de la politique de 1973 sur les revendications globales, lequel a été
réaffirmé en 1981, était d'échanger les revendications de droits ancestraux indéterminés
contre un ensemble précis de droits et d'avantages décrits dans une entente de
règlement. L’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît et affirme les droits
ancestraux et les droits issus des traités conférés par les ententes sur les revendications
territoriales ou susceptibles de l’être.

En décembre 1986, à la suite d’une vaste consultation des groupes autochtones et
d'autres parties intéressées, le gouvernement a annoncé qu'il modifierait en profondeur
la politique sur les revendications globales. En plus d'accélérer le processus de
négociation, d’assouplir le régime foncier et de mieux définir les questions admissibles à
la négociation, ces changements ont contribué à la conclusion de plusieurs ententes au
cours des dernières années.
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Selon la politique des revendications territoriales globales de 1986, les Autochtones
conservent les droits ancestraux qu'ils détenaient à la conclusion d’un règlement sur leur
revendication, dans la mesure où ces droits ne sont pas incompatibles avec l’entente sur
le règlement. Depuis 1995, le Canada cherche de nouvelles façons d’assurer la certitude
à l’égard de la propriété des terres et des ressources dans le but de remplacer la
méthode conventionnelle de cession et d’échange des droits fonciers des Autochtones.

En vertu de la politique sur le droit inhérent à l'autonomie gouvernementale adoptée par
le Gouvernement du Canada en 1995, les Autochtones et le gouvernement du Canada
peuvent négocier des ententes sur l’autonomie gouvernementale et sur les terres et les
ressources en même temps que des ententes sur les revendications globales.
Le gouvernement du Canada est disposé, avec le consentement des autres parties, à
protéger constitutionnellement certains aspects des ententes sur l'autonomie
gouvernementale en tant que droits issus des traités au sens de l'article 35 de la
Loi constitutionnelle de 1982. Les ententes sur l'autonomie gouvernementale peuvent
être protégées en vertu de l'article 35 dans le cadre d'ententes sur les revendications
territoriales globales.

Dans les provinces, la majeure partie des terres et des ressources faisant l'objet de
négociations sur les revendications globales sont de compétence provinciale. En outre,
en précisant les titres de propriété sur les terres et les ressources, le règlement des
revendications profite aux provinces. Le gouvernement du Canada est d’avis que les
gouvernements provinciaux doivent participer aux négociations et contribuer aux
avantages consentis aux groupes autochtones.

Le 25 septembre 1990, le gouvernement du Canada annonçait que le processus de
négociation des revendications territoriales globales serait élargi et que le nombre de
revendications pouvant être négociées simultanément ne serait dorénavant plus limité à
six.

Dans Rassembler nos forces : Le plan d’action du Canada pour les questions
autochtones, annoncé le 7 janvier 1998, le Canada affirmait que les traités, historiques
et contemporains, continueront d’être à la base des relations futures entre les peuples
autochtones et la Couronne.

Quinze revendications territoriales globales ont été réglées au Canada, les plus récentes
étant celles des huit Premières nations du Yukon et l’Accord avec les Nisga’a. 

On trouve en annexe le résumé de l'état des revendications globales réglées et de celles
encore en cours de négociation.
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ÉTAT DES REVENDICATIONS GLOBALES

REVENDICATIONS RÉGLÉES

Quinze revendications globales ont été réglées depuis que le gouvernement du Canada
a adopté sa politique sur les revendications, en 1973 :

C la Convention de la Baie James et du Nord québécois (1975)

C la Convention du Nord-Est québécois (1978)

C la Convention définitive des Inuvialuit (1984)

C l'Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich'in (1992)

C l'Accord sur les revendications territoriales du Nunavut (1993)

C l'Entente sur la revendication territoriale globale des Dénés et Métis du Sahtu
(1994)

C l’Entente sur la revendication territoriale globale des Nisga’a (2000)

Huit ententes définitives, fondées sur l'Accord-cadre définitif (1993) avec le Conseil des
Indiens du Yukon, et des ententes correspondantes sur l'autonomie gouvernementale
ont été conclues avec :

C la Première nation des Gwitchin Vuntut (1995)

C la Première nation des Nacho Nyak Dun (1995)

C le conseil des Tlingits de Teslin (1995)

C les Premières nations de Champagne et de Aishihik (1995)

C la Première nation de Little Salmon/Carmacks (1997)

C la Première nation de Selkirk (1997) 

C la Première nation des Tr’ondëk Hwëch’in (1998)

C le Conseil des Ta’an Kwach’an (2002)
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DESCRIPTION DES REVENDICATIONS RÉGLÉES

CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS (QUÉBEC)

Territoire revendiqué : Plus de 1 165 286 km2, qui incluent le territoire cédé au
Québec lors de l’élargissement des limites de la Province
en 1898 et 1912 (Nouveau-Québec), ainsi que les îles extra
côtières
(T. N.-O.). 

Population : 12 103 Cris et 8 643 Inuits

Cette revendication globale est la première à avoir été réglée. L’entente définitive a été
signée en 1975 et est entrée en vigueur en 1977.

En vertu de la convention, les Cris ont reçu 5 544 km2 et les Inuits, 8 151 km2, en terres
de catégorie I, 69 995  km2 (Cris) et 81 596  km2 (Inuits) en terres de catégorie II, et plus
de un million de kilomètres carrés en terres partagées de catégorie III.

Le règlement attribuait 135 millions de dollars ($ de 1975) aux Cris et 90 millions de
dollars aux Inuits ($ de 1975), montant qui a été payé en totalité; les pleins droits
d’exploitation de la faune sur plus de 150 000 km2; une participation à un régime de
protection environnementale et sociale; un programme de sécurité du revenu pour les
chasseurs et trappeurs; et l’autonomie gouvernementale aux termes de la Loi sur les
Cris et les Naskapis (du Québec) et de la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régionale Kativik (gouvernement du Québec) L’entente sur la mise en
oeuvre a été signée en 1990 entre le Canada et les Inuits.

CONVENTION DU NORD-EST QUÉBÉCOIS (QUÉBEC)

Territoire revendiqué : Le même que celui revendiqué par les Cris qui ont signé la
Convention de la Baie James et du Nord québécois

Population : 660 Naskapis

Cette entente a été signée en 1978. Elle modifiait la Convention de la Baie James et du
Nord québécois (CBJNQ) afin d’inclure les Naskapis.

Elle attribuait 9 millions de dollars aux Naskapis, ainsi que des terres visées par le
règlement en plus de droits et avantages semblables à ceux prévus par la CBJNQ.
L’entente de mise en oeuvre a été signée en 1990 entre le Canada et les Naskapis. 
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CONVENTION DÉFINITIVE DES INUVIALUIT (T. N.-O.)

Région visée par le règlement : 435 000 kilomètres carrés dans la région comprise
entre le delta du Mackenzie, la mer de Beaufort et le
golfe Amundsen, dans les T. N.-O

Population : 2 500 Inuvialuit

La revendication des Inuvialuit a été acceptée en vue d’une négociation le 13 mai 1976
et l’entente définitive a été signée en juin 1984; elle entrait en vigueur le mois suivant.
Les Inuvialuit ont obtenu un territoire d’environ 91 000 km2, y compris les droits miniers
sur 13 000 kilomètres carrés. La convention comprend aussi une indemnité de
152 millions de dollars ($ de 1984) en plus d’une somme unique de 10 millions de dollars
à être versée à un fonds de développement économique et une autre de 7,5 millions de
dollars à être versée à un fonds de développement social. Elle garantit les droits
d’exploitation de la faune et prévoit des mesures socio-économiques ainsi qu’une
participation à la gestion de la faune et de l’environnement. 

REVENDICATIONS DES DÉNÉS ET DES MÉTIS (T. N.-O.)

En 1976 et 1977, le gouvernement du Canada a accepté les revendications globales des
Dénés et des Métis de la vallée du Mackenzie dans les T. N.-O. Les négociations ont
débuté en 1981 et une entente a été paraphée en avril 1990. Cependant, en juillet 1990,
les assemblées des Dénés et des Métis ont changé d'avis et rejeté l'entente.
Les Gwich'in et les Dénés et Métis du Sahtu, n'étant pas d'accord avec cette décision, se
sont dissociés du groupe de négociation des Dénés et Métis et ont demandé des
négociations régionales. En novembre 1990, le gouvernement a interrompu les
négociations avec les Dénés et les Métis et a autorisé la négociation d'ententes
régionales distinctes fondées sur l'entente d'avril 1990 avec chacun des cinq groupes
régionaux qui pourraient en faire la demande.

ENTENTE AVEC LES GWICH'IN (T. N.-O.)

Région visée par le règlement : 57 000 km2 dans la région du delta du Mackenzie,
des T. N.-O. et une zone d'exploitation principale au
Yukon

Population : environ 2 300 personnes

Les Gwich'in de la région du delta du Mackenzie sont le premier groupe de Dénés et de
Métis à avoir négocié une revendication globale régionale. L'entente définitive a été
signée le 22 avril 1992 et est entrée en vigueur en décembre de la même année.
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L'entente accorde aux Gwich'in un territoire d’environ 16 264 km2 dans les T.N.-O, y
compris les droits miniers sur 4 299 km2. Elle accorde également 1 554 km2 de terres
aux Gwich’in Tetlit au Yukon; 75 millions de dollars (de 1990) sur 15 ans; une part des
redevances sur les ressources de la vallée du Mackenzie; des droits garantis
d'exploitation de la faune; et le droit de faire partie des organismes chargés de prendre
les décisions concernant les ressources renouvelables, l'aménagement du territoire,
l'examen des évaluations environnementales et la réglementation des terres et des
eaux.

ACCORD SUR LES REVENDICATIONS TERRITORIALES DU NUNAVUT (NUNAVUT)

Région visée par le règlement : 1,9 million km2 au Nunavut
Population : 19 000 Inuits

De toutes les ententes de règlement de revendications globales conclues au Canada, il
s'agit de celle qui a la plus grande portée. Elle attribue aux Inuits environ 351 000 km2 de
terres (y compris les droits miniers sur 37 000 km2); 1,17 milliard de dollars
(dont 580 millions en dollars de 1989 plus les intérêts) répartis sur une période
de 14 ans; une part des redevances sur les ressources; des droits garantis d'exploitation
de la faune; et la participation aux organes décisionnels s’occupant de la faune, de
l’aménagement du territoire, de l’examen préalable et de l’examen des répercussions
environnementales des projets de développement, et de la réglementation de l’utilisation
des eaux. 

Les gouvernements fédéral et territorial et la Fédération Tungavik du Nunavut (FTN) ont
signé, le 30 octobre 1992, un accord politique qui établit les pouvoirs et le calendrier
pour la création du gouvernement territorial du Nunavut. La majorité des habitants des
Territoires du Nord-Ouest (T. N.-O.) ont approuvé par référendum le tracé des frontières
du nouveau territoire. La Loi concernant l'Accord sur les revendications territoriales du
Nunavut (projet de loi C-133) et la Loi sur le Nunavut (projet de loi C-132) divisant les   
T. N.-O. et créant le territoire du Nunavut ont été adoptées en juin 1993. 

Le 30 avril 1996, Iqaluit était officiellement reconnue comme la future capitale du
Nunavut. Au moyen d’un plébiscite tenu le 11 décembre 1995, les habitants ont voté à
60,2 p. 100, pour la désignation d’Iqaluit comme future capitale. Le 1er avril 1999, la carte
du Canada s’est transformée avec la création du nouveau territoire du Nunavut.
Pour répondre aux besoins de ses 28 collectivités, le gouvernement du Nunavut est très
décentralisé. Les habitants du Nunavut ont récemment élu leurs 19 représentants.
Paul Okalik est le premier à être élu premier ministre de ce nouveau gouvernement.
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ENTENTE AVEC LES DÉNÉS ET MÉTIS DU SAHTU (T. N.-O.)

Région visée par le règlement : 280 278 km2 dans la vallée du Mackenzie et la région
du Grand lac de l'Ours, dans les T. N.-O.

Population : environ 2 400 personnes

Les Dénés et les Métis du Sahtu sont le deuxième groupe de Dénés et de Métis à avoir
demandé de négocier pour leur région une revendication territoriale globale. Une entente
définitive a été signée le 6 septembre 1993 et est entrée en vigueur le 23 juin 1994.

Les Dénés et les Métis du Sahtu ont obtenu 41 437 km2 de terres (y compris les droits
miniers sur 1 813 km2); 75 millions de dollars (de 1990) sur 15 ans; une part des
redevances sur les ressources de la vallée du Mackenzie; des droits garantis
d'exploitation de la faune; et le droit de faire partie des groupes responsables des
décisions concernant les ressources renouvelables, l'aménagement du territoire,
l'examen des évaluations environnementales et la réglementation des terres et des
eaux.

ACCORD DÉFINITIF NISGA’A (C.-B.)

Région visée par le règlement : 2 000 km2 de terres aux alentours de la vallée de la
rivière Nass (cours inférieur)

Population : 6 000 personnes

En 1976, le Canada a commencé à négocier avec le Conseil tribal des Nisga’a (CTN),
négociations qui se sont poursuivies de façon bilatérale jusqu’à ce que la province de la
C.-B. s’y joigne en 1990. En 1991, les trois parties ont signé une entente-cadre
énumérant les éléments à négocier. Depuis 1992, les parties ont tenu environ
500 séances de consultation et réunions publiques relatives aux négociations avec les
Nisga'a.

Le 4 août 1998, les parties ont paraphé l’accord définitif. L’accord prévoit le versement
de 190 millions de dollars aux Nisga'a et la création d'un gouvernement central Nisga'a
détenant la propriété et exerçant l'autonomie gouvernementale sur environ 2 000 km2 de
terres aux alentours de la vallée de la rivière Nass (cours inférieur), y compris le droit de
propriété sur les ressources foncières et tréfoncières situées sur les terres Nisga'a.
L’accord précise les droits de récolte de saumon de la rivière Nass ainsi que les droits
de prélèvement de la faune. Il prévoit également un règlement juste et équitable des
questions touchant les terres des Nisga’a et la certitude, particulièrement en ce qui a trait
à la propriété et à l’utilisation des terres et des ressources ainsi qu’à l’harmonisation des
lois dans la région du Nass. L’accord est le premier traité moderne en C.-B. et le premier
traité au Canada à renfermer des dispositions concernant une revendication territoriale
et des dispositions protégées par la Constitution relativement à l’autonomie
gouvernementale. 

Les Nisga’a se sont prononcés en faveur de la ratification de l’entente définitive les 6 et
7 novembre 1998. L’accord a été signé par des représentants du Conseil tribal Nisga’a
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et de la C.-B. le 27 avril 1999 et par la ministre des Affaires indiennes et du Nord
canadien, le 4 mai 1999. La loi provinciale de ratification a reçu la sanction royale le    26
avril 1999, et la loi fédérale de ratification a reçu la sanction royale le 13 avril 2000.
L’accord définitif est entré en vigueur le 11 mai 2000. 

Le Canada, la C.-B. et le gouvernement Nisga’a Lisims ont mis sur pied un comité
tripartite chargé de la mise en oeuvre de l’accord ainsi qu’un comité tripartite des
finances pour s’assurer que les parties ont une compréhension et des attentes similaires
en ce qui a trait à la mise en oeuvre des obligations découlant du traité.  

ACCORD-CADRE AVEC LE CONSEIL DES INDIENS DU YUKON (CIY) 

Territoire revendiqué : tout le territoire du Yukon
Population : environ 8 000 Indiens

Le 29 mai 1993, le gouvernement du Canada, le gouvernement du Yukon et le Conseil
des Indiens du Yukon (maintenant le Conseil des Premières nations du Yukon (CPNY)
depuis 1996) ont signé l’Accord-cadre définitif (ACD). Ce même jour, ils ont aussi signé
des ententes définitives et des ententes sur l’autonomie gouvernementale avec quatre
Premières nations du Yukon (PNY) : la Première nation des Gwitchin Vuntut; la Première
nation des Nacho Nyak Dun; les Premières nations de Champagne et de Aishihik et le
Conseil des Tlingits de Teslin. L'ACD établit le fondement de la négociation, avec
chacune des 14 PNY, d'ententes individuelles et d'ententes relatives à l'autonomie
gouvernementale.

Les lois régissant le règlement et l'autonomie gouvernementale ont été présentées au
Parlement le 31 mai 1994 et ont reçu la sanction royale le 7 juillet 1994. La législation
sur les droits de surface a reçu la sanction royale le 15 décembre 1994. Les trois lois ont
été promulguées et sont entrées concurremment en vigueur le 14 février 1995.

Le 21 juillet 1997, des ententes définitives et des ententes sur l’autonomie
gouvernementale ont été signées avec les Premières nations de Little Salmon/Carmacks
(PNLSC) et de Selkirk (PNS). Ces ententes sont entrées en vigueur le 1er octobre 1997. 

Le 16 juillet 1998, une entente définitive et une entente sur l’autonomie gouvernementale
ainsi que des plans de mise en oeuvre ont été signés avec la Première nation des
Tr’ondëk Hwëch’in à Dawson City. Les ententes sont entrées en vigueur le
15 septembre 1998.

Le 13 janvier 2002, une entente définitive et une entente sur l’autonomie
gouvernementale ainsi que des plans de mise en oeuvre ont été signés avec le Conseil
des Ta’an Kwach’an (CTK) à Whitehorse. Ces ententes sont entrées en vigueur le
1er avril 2002.

Les ententes définitives accordent aux huit Premières nations du Yukon (environ
4 400 bénéficiaires) 28 085 km2 de terres (environ 5,8 p.100 de la superficie du Yukon)
ainsi que les droits de propriété sur les mines et les minéraux de 18 518 km2 de ce
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territoire. Cela correspond à leur part de la superficie totale de terres (41 595 km2)
attribuées à l'ensemble des Premières nations du Yukon, y compris les droits miniers sur
25 900 km2. Les huit Premières nations recevront des indemnités en argent
de 146 153 703 $ ($ de 1989), moins le remboursement des prêts, qui seront payées en
15 versements annuels, soit leur part de la somme totale de 242 673 000 $ ($ de 1989)
pour l’ensemble des Premières nations du Yukon. En outre, elles obtiendront le droit de
gérer les parcs nationaux et les réserves fauniques, des droits précis d'exploitation du
poisson et de la faune et des avantages particuliers en matière de développement
économique et d'emploi.

Le 31 mars 2002, les négociateurs représentant les gouvernements et quatre des six
PNY restantes ont signé des protocoles d’entente (PE) individuels. Ces PE avec la
Première nation de Carcross/Tagish, la Première nation de Kluane, la Première nation
des Kwanlin Dun et la Première nation de White River sont le signal de la fin des
négociations proprement dites sur les revendications et l’autonomie gouvernementale.
Le gouvernement du Canada souhaite terminer bientôt la rédaction technique et
juridique des quatre ententes et les soumettre à la ratification.

Malgré les efforts de toutes les parties, les dirigeants des deux groupes Kaska du
Yukon, la Première nation de Liard et le Conseil des Dénés de Ross River, ont demandé
à leurs négociateurs de ne pas signer de PE. Puisque le mandat de négociation actuel
prenait fin le 31 mars 2002 et en l’absence de PE signés, le gouvernement du Canada
n’avait pas l’autorisation du Cabinet de poursuivre les négociations. Le gouvernement du
Canada respecte la décision prise par la PNL et le CDRR. Par conséquent, le processus
de négociation de ces revendications territoriales a été arrêté. Par contre, le Canada
demeure engagé à poursuivre ce processus des revendications territoriales.
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NÉGOCIATIONS EN COURS

REVENDICATION DES DOGRIB VISÉS PAR LE TRAITÉ NO  11 (T. N.-O.)

Territoire revendiqué : 210 000 km2 dans les 
T. N.-O. (région de North Slave)

Date d'acceptation : Automne 1992
Population : 3 000 personnes

La négociation des revendications territoriales a débuté en janvier 1994. En août 1995,
le gouvernemental fédéral a fait connaître sa Politique sur le droit inhérent à l’autonomie
gouvernementale – celle-ci affirme que des dispositions en vue de l’autonomie
gouvernementale peuvent faire l’objet de négociations dans le cadre des ententes
portant sur des revendications territoriales globales. Les négociations sont interrompues
pendant que l’équipe demande un mandat portant à la fois sur les revendications
territoriales et sur l’autonomie gouvernementale.

L’entente-cadre avec les Dogrib a été signée en août 1996.

Le nouveau mandat relatif à la négociation d’une entente de principe sur la revendication
territoriale et l’autonomie gouvernementale a été approuvé en avril 1997.

L’entente de principe a été signée à Behcho Ko (Rae) dans les T.N.-O, le                      
7 janvier 2000.

L’entente définitive a été paraphée par les négociateurs en chef le 4 septembre 2002,
marquant le début d’une période d’échange d’information.

Après cette période d’information, l’entente sera modifiée et paraphée de nouveau, peut-
être au début de 2003. C’est à ce moment là que commencera le processus de
ratification par les Dogrib.

Les parties ont convenu d’utiliser une terminologie propre aux « Tlicho », terme qui
signifie Dogrib. Par conséquent, l’entente s’appelle maintenant l’Entente avec les Tlicho.

DÉNÉS VISÉS PAR LE TRAITÉ No 8 (T. N.-O.)

Cette section est en cours de révision et sera mise à jour prochainement.

REVENDICATION DES ATIKAMEKW ET DES MONTAGNAIS (QUÉBEC)

Territoire revendiqué : 700 000 km2 au Québec et au Labrador
Date d'acceptation : 1979
Population : 19 528 personnes (12 collectivités)
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La revendication globale des Atikamekw et des Innus a été acceptée en 1979 et une
entente-cadre a été signée en 1988.

Depuis 1994, le Canada et le Québec négocient avec les trois groupes séparés
suivants : 

1) le Conseil tribal Mamuitun, qui représente les collectivités innues de Mashteuiatsh,
d’Essipit, de Betsiamites et de Natashquan - population : 8 903; 

 2) l’Assemblée Mamu Pakatatau Mamit, qui représente les collectivités innues de
Mingan, La Romaine et Pakua Shipi - population :1 635;

3) le Conseil de la Nation Atikamekw, qui représente les collectivités atikamekw de
Manawan, de Wemotaci et d’Opitciwan - population :5 328.

Les Innus de Matimekush Lac-John (Schefferville) et Uashat mak Mani Utenam (Sept-
Îles) ne participent actuellement à aucune table de négociation - population : 3 954.

Conseil tribal Mamuitun

En décembre 2001, la province de Québec et le Conseil tribal Mamuitun (CTM) se sont
entendus sur certains éléments clés d’une entente de principe de nature générale
(EPNG). Le 24 avril 2002, le CTM et Québec ont paraphé l’EPNG. Le négociateur en
chef du gouvernement du Canada (NCGF) ne l’a pas paraphé mais s’est engagé à en
recommander l’approbation par le Comité directeur fédéral (CDF) et par le Cabinet. Le
10 mai 2002, le CDF autorisait le NCGF à parapher l’EPNG sous réserve de la remise
d’une lettre aux autres parties pour souligner les questions que le gouvernement du
Canada désire régler au moment de la négociation d’une entente définitive. Le 12 juin
2002, dans le but de répondre à la pression qu’exerçaient les collectivités non
autochtones voisines, les trois parties ont rendu publique l’entente de principe de nature
générale, même si elle n’avait pas été paraphée par le négociateur en chef du
gouvernement du Canada. Le 25 juin 2002, le négociateur en chef du gouvernement du
Canada a paraphé cette entente de principe et a signé la lettre de clarification adressée
aux deux autres négociateurs. Les parties poursuivent leurs discussions à la table de
négociation conjointe.

Négociations avec l’Assemblée Mamu Pakatatau Mamit (Mamit)

En avril 2001, le Canada, le Québec et l’Assemblée Mamu Pakatatau Mamit se sont
entendus sur la quantité de terres et les aspects financiers définis dans l’approche
commune. Depuis ce temps, les parties travaillent à conclure une entente de principe de
nature générale. En septembre 2002, les négociateurs du Conseil tribal Mamuitun et
Mamit ont accepté de se rencontrer à une table de négociation conjointe afin de
poursuivre les négociations.
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Négociations avec le Conseil de la Nation Atikamekw

En septembre 1997, le Conseil de la Nation Atikamekw a signé un protocole politique
tripartite. La négociation de l’entente de principe devrait se terminer en 2004. Les parties
travaillent actuellement aux chapitres qui portent sur les activités territoriales et
traditionnelles, l’autonomie gouvernementale, la consultation et la participation au
processus de prise de décisions, le développement économique, les dispositions
générales et les questions financières. 

REVENDICATION DE LA SOCIÉTÉ MAKIVIK - (EXTRA CÔTIÈRE AU NUNAVUT ET
CÔTIÈRE / EXTRA CÔTIÈRE AU LABRADOR)

Territoire revendiqué : Zone située au large de la côte du Nord du Québec et du
Labrador et terres dans le nord-est du Labrador.

Date d'acceptation : 1992 (partie du Nunavut) et 1993 (partie du Labrador)
Population : 10 000 personnes

En 1974, le gouvernement du Canada a accepté de négocier avec les Inuits du
Nouveau-Québec, maintenant représentés par la Société Makivik, concernant certaines
îles le long de la côte du Québec, au Nunavut. Par suite de l'annonce de la nouvelle
politique sur les revendications globales en 1986, la revendication a été
considérablement modifiée et elle a été de nouveau acceptée en 1992 (partie du
Nunavut) et en 1993 (partie du Labrador). Elle vise maintenant les îles et les zones au
large de la côte du Nord du Québec et du Labrador ainsi que des terres du nord du
Labrador. Une entente-cadre a été signée en août 1993. Le gouvernement du Nunavut
s’est joint à l’équipe de négociation du gouvernement du Canada pour la partie
concernant le Nunavut.

En janvier 2001, les négociateurs se sont entendus au sujet des éléments clés d’une EP
relative à la partie touchant le Nunavut. L’entente de principe a été conclue et la
cérémonie de signature a eu lieu le 25 octobre 2002 à Montréal. Les négociations en
vue de conclure une entente définitive ont commencé tout de suite après la signature de
l’entente de principe.

La portion concernant le Labrador n’est toujours pas réglée; les parties ont l’intention de
s’attarder à cette question à une date ultérieure. 

REVENDICATION DES CRIS DU QUÉBEC VISANT DES ÎLES EXTRA-CÔTIÈRES
(NUNAVUT)

Territoire revendiqué : À déterminer
Date d’acceptation : À l’étude
Population : 11 428 personnes

En novembre 1974, le Canada a accepté de négocier avec les Cris du Québec,
représentés par le Grand Conseil des Cris du Québec (GCCQ), la revendication visant
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les îles situées le long de la côte du Québec à l'intérieur de la baie James et de la baie
d'Hudson. En juillet 1995, les cinq chefs cris de la baie James participant à cette
revendication ainsi que le Grand chef ont formellement demandé que la négociation
commence. Des discussions ont lieu entre le Canada et les Cris en vue d’établir le
fondement et les modalités de négociation pour la poursuite des pourparlers concernant
les zones marines dans la région de la baie d’Hudson et de la baie James. Le
gouvernement du Nunavut participe aussi à ces négociations à titre de membre de
l’équipe fédérale. Les Cris ont présenté des recherches et des informations plus
approfondies à l’égard de leur revendication et ces documents font l’objet d’un examen
de la part du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et du ministère de la
Justice.

REVENDICATION TERRITORIALE DES ALGONQUINS DE L’EST ONTARIEN
(ONTARIO) 

Territoire revendiqué : 34 000 km2 dans la partie ontarienne du bassin
hydrographique de la rivière des Outaouais

Date d'acceptation : 1992 (l'Ontario a amorcé les négociations en 1991)
Population : Environ 3 500 personnes

Les Algonquins de l’Est ontarien revendiquent un territoire visé par un traité existant
mais n'ont jamais signé de traité eux-mêmes ni tiré d’avantages d’un traité conclu avec
la Couronne. En décembre 1992, le Canada s'est joint aux négociations en cours entre
l'Ontario et la bande, après avoir conclu une entente sur le partage des coûts avec la
province. 

En 2000, le Canada et l’Ontario ont accepté la revendication à titre de revendication
globale de la collectivité des Algonquins de l’Ontario.

Le 23 octobre 1997, la ministre a nommé Jean-Yves Assiniwi négociateur en chef du
gouvernement du Canada pour la revendication des Algonquins de l’Est ontarien, tandis
que la province a nommé Brian Crane en février 1998 à titre de négociateur en chef de
l’Ontario.

Un nouveau négociateur en chef indépendant pour les Algonquins a été nommé, soit
l’ancien chef Billy Diamond. On prévoit que les négociations d’une entente de principe
commenceront bientôt.

REVENDICATION DE L'ASSOCIATION DES INUITS DU LABRADOR (AIL)
(TERRE-NEUVE ET LABRADOR)

Territoire revendiqué : Zone côtière et terres intérieures du nord du Labrador et zone
située au large du nord du Labrador

Année d'acceptation : 1978
Population : 5 000 Inuits et habitants autochtones
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L'AIL, le gouvernement du Canada (Canada) et le gouvernement de Terre-Neuve et du
Labrador (Terre-Neuve) ont signé en novembre 1990 une entente-cadre établissant la
portée, le processus, les sujets et les paramètres des négociations.

Bien que les négociations se soient rompues en mai 1992, le Canada est revenu à la
table de négociation en décembre 1993. En 1994, un important gisement de nickel, de
cuivre et de cobalt a été découvert à Voisey’s Bay, ce qui a encouragé les parties à
entamer des négociations accélérées à St. John’s en septembre 1996. En octobre 1997,
les cadres et les négociateurs des trois parties se sont rencontrés à Ottawa et ont
paraphé un document qui a servi de base à la conclusion d’une entente de principe.

En décembre 1998, les négociateurs ont conclu une entente verbale provisoire sur tous
les aspects de l’EP. Après un examen technique, plusieurs étapes de rédaction juridique
et l’approbation des principes par chacune des parties, l’EP a été paraphée par les
négociateurs en chef, le 10 mai 1999. L’AIL a tenu un vote de ratification de l’EP par ses
membres le 26 juillet 1999 et a voté à près de 80 p. 100 en faveur de l’EP paraphée. Au
cours du printemps 2001, le processus de sélection des terres s’est terminé, et une EP a
été signée le 25 juin 2001 par Terre-Neuve, le gouvernement du Canada et l’AIL.

Les négociations devant mener à une entente définitive se déroulent bien, tout comme la
négociation des ententes auxiliaires (plan de mise en oeuvre, financement, taxation,
terres, répercussions des parcs et avantages).

Les parties ont conclu une entente sur les mesures provisoires pour faciliter l’exploitation
du projet de Voisey’s Bay en attendant la conclusion d’une entente définitive. Cette
entente a été signée le 31 juillet 2002 par le ministre du MAINC, les ministres
provinciaux des Affaires autochtones et des Affaires intergouvernementales et par le
président de l’AIL. Les négociateurs en chef ont également paraphé le chapitre
concernant Voisey’s Bay qui sera intégré dans l’entente définitive.

La table principale poursuit l’examen des autres chapitres de l’entente définitive. Plusieur
chapitres sont déjà terminés et se trouvent actuellement entre les mains des
planificateurs de la mise en oeuvre, des rédacteurs juridiques et des traducteurs.

REVENDICATION DE LA NATION INNU (TERRE-NEUVE ET LABRADOR)

Territoire revendiqué : Centre du Labrador et Basse-Côte-Nord du Québec
Date d'acceptation : 1978
Population : 2 000 personnes (700 Naskapis et 1 300 Montagnais)

Revendication territoriale 
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Le Canada a accepté la revendication territoriale des Innus en 1978, à la condition que
le gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador participe aux négociations et que soit
réalisée une étude sur l'utilisation et l'occupation des terres. Ces stipulations ont été
exécutées en 1991 et les négociations tripartites officielles ont commencé en juillet de la
même année. 

Le 29 mars 1996, une entente-cadre sur les revendications territoriales a été signée par
toutes les parties. En novembre 1997, les Innus ont soumis un plan de travail pour
accélérer les négociations. Toutes les parties ont accepté, au printemps 1998, le
principe d’une négociation accélérée. 

Les négociations visant une entente de principe ont bien progressé jusqu’en janvier
1999, jusqu’à ce qu’elles soient interrompues lorsque les Innus se sont retirés des
discussions sur les projets d’exploitation de Voisey’s Bay et du cours inférieur du fleuve
Churchill. En février 1999, les Innus ont rencontré le premier ministre de Terre-Neuve et
du Labrador pour essayer de trouver avec lui une issue à ce problème. Par la suite, ils
ont présenté au Canada et à Terre-Neuve une liste énonçant les dix grandes questions
qui les préoccupent le plus relativement à leurs revendications territoriales. Les
négociations ont repris en avril 1999 et visent maintenant à résoudre ces questions en
suspens. 

Le 13 juin 2000, les Innu ont présenté ce qui était, selon eux, une proposition acceptable
en ce qui concerne la revendication territoriale. Le Canada et la province ont avisé les
Innus qu’ils rejetaient la proposition. 

Le 8 septembre 2000, le ministre du MAINC a informé les Innus qu’il était prêt à discuter
de l’inscription des Innus et de la création d’une réserve avec ses collègues du Cabinet.
Les négociations sur les revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale ont
été suspendues temporairement pour permettre aux parties d’axer leurs efforts sur ces
démarches auprès du Cabinet. La période de suspension a été prolongée en novembre
2000 pour donner le temps aux parties de se pencher sur la crise des jeunes qui
abusent de solvants dans les deux collectivités innues.

Les Innus ont présenté une nouvelle proposition le 18 mai 2001 concernant leurs
revendications territoriales. Le Canada et Terre-Neuve étaient d’avis que la nouvelle
proposition constituait une base raisonnable pour la reprise des négociations.

Autonomie gouvernementale 

Les négociations sur l’autonomie gouvernementale entre les Innus, le Canada et
Terre-Neuve ont débuté en mai 1996. Elles ont été menées parallèlement avec les
négociations sur les revendications globales qui avaient débuté en 1991. Le processus
de négociation accéléré a permis la ratification, le 11 février 1997, d’un accord-cadre
concernant le gouvernement innu.
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Le Canada a toutefois avisé les Innus, le 1er mai 2001, que les négociations sur
l’autonomie gouvernementale seraient suspendues pour leur permettre de se concentrer
sur les revendications territoriales non encore réglées et l’inscription des Innus en
conformité avec la Loi sur les Indiens.  

Le processus d’inscription des Innus et de création d’une réserve devrait prendre fin à
l’été 2003.

REVENDICATIONS EN COLOMBIE-BRITANNIQUE (C.-B.)

En Colombie-Britannique, la majorité des Premières nations n’ont jamais signé de traité
ni adhéré à un traité. Par suite de la publication du rapport du Groupe de travail tripartite
sur les revendications en Colombie-Britannique, en 1991, la CTCB a été mise sur pied
en 1992 pour faciliter et surveiller les négociations. La CTCB, qui est un organisme
indépendant, est le « gardien du processus ». Ses principales fonctions sont d’évaluer
l’état de préparation des parties en vue des négociations, d’attribuer des fonds pour les
négociations aux groupes autochtones, d’aider les parties à obtenir des services de
règlement des différends, d’assurer un suivi des négociations et de faire rapport de l’état
des négociations. 

Le processus de négociation des traités est accessible à toutes les Premières nations de
la C.-B.  Jusqu’à maintenant, 53 Premières nations (124 bandes indiennes), qui
représentent environ 70 p.100 de la population autochtone de la C.-B., ont entamé la
négociation de traités. De ce nombre, cinq en sont aux premières étapes des
négociations, cinq négocient une entente-cadre et 43 négocient une EP. Jusqu’à ce jour,
45 Premières nations ont signé des ententes-cadres. Une table, celle de la bande
indienne Sechelt, négocie une entente définitive. 

Le Canada et la C.-B. ont élaboré des instruments à coût partagé appelés Mesures liées
aux traités (MLT) pour aider à éliminer les obstacles à la conclusion de traités. Parmi ces
mesures, mentionnons la possibilité d’acquérir ou de protéger des terres qui serviront à
l’éventuelle conclusion d’un règlement, la participation des Premières nations à des
activités de gestion des terres et le transfert aux Premières nations de petites parties des
avantages qui découleront de ces traités avant que ceux-ci ne soient conclus. À ce jour,
le Canada et la C.-B. ont conclu 73 MLT avec des Premières nations participant au
processus des traités de la C.-B.

En plus des MLT, les Premières nations veulent des preuves tangibles que les
gouvernements veulent profiter des possibilités actuelles de développement économique
qui pourraient avantager directement les collectivités des Premières nations. Le MAINC
a mis en oeuvre le projet de Partenariat économique avec la Colombie-Britannique
(PPEBC) dans le cadre duquel les gouvernements fédéral et provincial partagent le
financement des projets de développement économique des Premières nations. À ce
jour, 48 projets découlant du PPEBC ont été mis en oeuvre et facilitent la participation
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des Premières nations au secteur de l’exploitation des ressources du secteur
économique de la C.-B.  Nombre de ces projets ont été entrepris par des Premières
nations participant au processus des traités de la C.-B.

Le gouvernement provincial actuel a été élu en juin 2001. Dans sa campagne électorale,
il promettait de tenir un référendum sur les principes des traités au début de son mandat
en dépit des critiques qu’il recevait des différents secteurs de la société canadienne et
provinciale. Bien que ce référendum ait eu de l’effet sur le rythme des négociations,
toutes les parties ont poursuivi leurs discussions dans les cas où il existait des
possibilités d’avancement.

Les représentants fédéraux participent à des négociations tripartites avec les
représentants de la C.-B. et du Sommet des Premières nations afin d’explorer
conjointement les possibilités d’apporter des modifications au processus des traités de la
C.-B. afin de le simplifier et de l’améliorer. 

AUTRES PROCESSUS 

NATION DES MÉTIS DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST (T.N.-O.)

Le 7 novembre 1990, le Canada annonçait qu’il accepterait de négocier des
revendications régionales avec les Dénés et les Métis des cinq régions de la vallée du
Mackenzie en se fondant sur l’entente définitive avec les Dénés et Métis du 9 avril 1990,
qui avait été paraphée mais non acceptée par les dirigeants dénés et métis. 

Lorsque les Dénés assujettis au Traité no 8 ont décidé de revendiquer leurs droits
fonciers issus du traité (DFIT), certains des Métis qui étaient visés par l’entente définitive
de 1990 avec les Dénés et Métis se sont retrouvés sans aucun moyen de faire
reconnaître leurs intérêts.

Le 18 mars 1994, l’ancien ministre Irwin a avisé la nation des Métis des T. N.-O.
(NMTNO) qu’il entendait proposer d’explorer les options à sa disposition afin de trouver
une solution et de discuter de la mise sur pied d’un processus qui leur permettrait de
régler leurs préoccupations.

Le Conseil tribal des Métis de South Slave, le gouvernement des T.-N.-O. et le
gouvernement du Canada ont paraphé, en janvier 1996, puis signé, le 29 août 1996, une
entente-cadre qui définit les paramètres de négociation des terres et des ressources en
deux étapes. La première étape consiste à négocier une entente de principe (EP) et une
entente définitive concernant les terres et les ressources. La deuxième étape consiste à
négocier une entente sur l’autonomie gouvernementale; ces négociations devraient
débuter dès la signature de l’EP sur les terres et les ressources. Les négociations
formelles en vue de conclure une EP ont commencé en mai 1997. 
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Le mandat sur le processus lié aux Métis de South Slave a depuis été élargi pour tenir
compte, à l’étape un, de certains aspects del’autonomie gouvernementale.

La négociation d’une entente sur les mesures provisoires (EMP) concernant les terres et
les ressources a commencé en décembre 2001. En juin 2002, le Canada, le GTNO et le
CTMSS ont signé l’EMP. La signature des quatre annexes de l’EMP, présentées par le
gouvernement du Canada, est prévue pour février 2003.

Le plan de travail actuel prévoit la négociation de l’ébauche de 27 chapitres, la
détermination des grandes questions et la conclusion d’une entente de principe d’ici
juillet 2004.

À l’heure actuelle, trois des chapitres ont été paraphés et trois autres ont été
complètement négociés. En juillet 2002, à son Assemblée générale annuelle, le Conseil
tribal des Métis de South Slave (T.N.-O.) a changé son nom à Nation des Métis des
Territoires du Nord-Ouest. Ses membres ont alors demandé que les négociations
avancent plus rapidement. La nature de l’EP fait l’objet d’un examen dans le but d’en
produire une version moins détaillée avant l’été 2003.

NÉGOCIATIONS AVEC LES DÉNÉSULINES DU MANITOBA AU NORD
DU 60e PARALLÈLE (MANITOBA)

Territoire revendiqué : Des terres et des droits de récolte au nord du 60e parallèle
(sur les terres comprises dans la région du Nunavut)

Date d’acceptation : 1999
Population : 1 543 personnes

L’affaire « Samuel »

La Première nation des Dénés Sayisi et la Première nation des Dénés des terres
septentrionales du Manitoba ont chacune intenté des actions, alléguant qu’elles
possèdent des droits ancestraux ou des droits issus d’un traité sur des terres au
Nunavut et dans les Territoires du Nord-Ouest. Elles affirment qu’en négociant et en
concluant une entente avec Nunavut Tunngavik Inc., le Canada a manqué à ses
obligations fiduciaires du fait qu’il n’a pas tenu compte des Dénésulines du Manitoba ni
de leurs intérêts au nord du 60e parallèle.

Le 25 juin 1999, les Dénés ont décidé de suspendre leurs litiges et, le 12 juillet 1999, le
Canada et les Dénésulines du Manitoba ont signé une entente prenant la forme d’un PE
afin d’entreprendre des discussions sur un règlement extrajudiciaire. Les négociations se
poursuivent à raison d’une rencontre par mois.
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Le 20 février 2001, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a signé une entente
de confidentialité et s’est joint à l’équipe de négociation fédérale sur les questions
touchant particulièrement les T.N.-O. 

Le 1er octobre 2002, le Canada, la Nunavut Tunngavik Inc. (NTI), le gouvernement du
Nunavut et les Dénésulines du Manitoba signaient une entente de confidentialité. Le
Canada demandera à la NTI de participer aux négociations des sujets la concernant. Le
gouvernement du Nunavut fera partie de l’équipe de négociation du gouvernement du
Canada.

En décembre 2002, le Canada et les Dénésulines du Manitoba ont entrepris des
discussions sur l’ébauche d’une entente sur ses droits de récolte dans les T.N.-O. 

Le Canada et le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest travaillent également à un
processus pour traiter les questions de chevauchements de territoires dans la région
South Slave des Territoires du Nord-Ouest.

LES NÉGOCIATIONS AVEC LES  DÉNÉSULINES ATHABASCA AU NORD DU 60E

PARALÈLE (SASKATCHEWAN)

Territoire revendiqué : Droits de récolte au nord du 60e parallèle
Date d’acceptation : 2000
Population : 4 386 personnes

Les Premières nations de Fond du Lac, de Black Lake et de Hatchet Lake de la
Saskatchewan ont aussi une cause semblable à celle des Dénésulines du Manitoba
(affaire Samuel), connue sous le nom de « l’affaire Benoanie ». Les Dénésulines
Athabasca de la Saskatchewan ont suspendu leur poursuite afin d’entamer des
négociations avec le Canada. À l’automne 2000, le Canada et les Dénésulines
Athabasca de la Saskatchewan ont signé une entente prenant la forme d’un PE afin de
commencer des négociations sur un règlement extrajudiciaire. Les négociations se
poursuivent à raison d’une rencontre par mois.

Le 20 février 2001, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a signé une entente
de confidentialité et s’est joint à l’équipe de négociation fédérale sur les questions
touchant particulièrement les T.N.-O. 

Le 1er octobre 2002, le Canada, la Nunavut Tunngavik Inc. (NTI), le gouvernement du
Nunavut et les Dénésulines Athabasca de la Saskatchewan signaient une entente de
confidentialité. Le Canada demandera à la NTI de participer aux négociations des sujets
la concernant. Le gouvernement du Nunavut fera partie de l’équipe de négociation du
gouvernement du Canada.
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En décembre 2002, le Canada et les Dénésulines Athabasca de la Saskatchewan ont
entrepris des discussions sur l’ébauche d’une entente sur ses droits de récolte dans les
T.N.-O. 

Le Canada et le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest travaillent également à un
processus pour traiter les questions de chevauchements de territoires dans la région
South Slave des Territoires du Nord-Ouest.

PREMIÈRES NATIONS DU DEH CHO (T. N.-O.)

Le processus du Deh Cho comprend des négociations tripartites entre les Premières
nations du Deh Cho, le Canada et le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
(GTNO).  Dix Premières nations, les PNDC, forment les collectivités du Deh Cho, une
région du sud-ouest des Territoires du Nord-Ouest.  Le processus a été établi pour
régler les questions en souffrance touchant les terres, les ressources et la gouvernance
dans le territoire du Deh Cho.

En recourant à une démarche progressive fondée sur la négociation, le processus du
Deh Cho répond aux besoins et aux aspirations des peuples du Deh Cho.

Le 17 septembre 1999, à Fort Simpson, les négociateurs du gouvernement du Canada
ont rencontré pour la première fois les PNDC et le GTNO pour entreprendre la première
étape des négociations. Ces discussions ont conduit à la signature de l’entente-cadre du
Deh Cho et de l’entente sur les mesures provisoires du Deh Cho, le 23 mai 2001 à Fort
Simpson.

L’entente-cadre établit les fondations de la négociation d’une entente définitive portant
sur un grand nombre de sujets comme les terres, l’eau et les ressources. L’entente
décrit :

< les objectifs et les principes directeurs des négociations;
< les rôles du Canada, des PNDC et du GTNO;
< une liste provisoire des sujets à négocier (d’autres peuvent être ajoutés);
< le processus d’approbation;
< le calendrier des négociations;
< le financement des négociations.

L’entente sur les mesures provisoires (EMP) prévoit la participation des PNDC à la
gestion des terres, des eaux et des ressources dans le territoire du Deh Cho par : la
création d’un comité d’aménagement des terres; la participation des PNDC au sein de
l’Office d’examen des répercussions environnementales de la vallée du Mackenzie; et la
création d’une commission Deh Cho de l’Office des terres et des eaux de la vallée du
Mackenzie.
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L’EMP décrit également un processus permettant de soustraire temporairement les
terres aux nouvelles activités d’exploitation de la surface et du sous-sol en attendant la
conclusion d’une entente définitive. Elle renferme aussi un engagement envers la
négociation d’une entente provisoire sur la mise en valeur des ressources (EPMVR)
pour encourager le développement économique dans le territoire du Deh Cho de façon à
favoriser les peuples du Deh Cho maintenant et à l’avenir.

Les négociations concernant une EPMVR et la soustraction temporaire des terres sont
terminées et les parties espèrent signer ces ententes au printemps 2003.

La prochaine étape des négociations, qui commencera en avril 2003, vise à atteindre les
objectifs suivants, décrits dans l’entente-cadre du Deh Cho :

< mettre en place un gouvernement du Deh Cho;

• fondé sur les lois des PNDC, et les autres lois canadiennes;
• fondé sur les coutumes des PNDC qui formeront la majorité du

gouvernement du Deh Cho;
• avec les pouvoirs de prendre des lois et d’assurer les programmes et

services à tous les résidants du territoire;

< décrire comment les différents ordres de gouvernement travailleront ensemble,
leurs rôles et leurs responsabilités;

< assurer la certitude et la clarté des droits de chacun liés aux terres, aux
ressources et à la gouvernance dans le territoire du Deh Cho;

< décrire l’utilisation, la gestion et la protection des terres, de l’eau et des autres
ressources comme la faune et le poisson dans le territoire du Deh Cho.

On prévoit que les parties en arriveront à une entente de principe d’ici cinq ans.

Pour avoir plus de détails sur le processus du Deh Cho, veuillez visiter notre site Web à
l’adresse suivante : www.ainc-inac.gc.ca/DehCho.

RÉPONSE À LONG TERME À L’ARRÊT MARSHALL
APERÇU DE LA STRATÉGIE DU MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU
NORD CANADIEN

CONTEXTE

Le 17 septembre 1999, la Cour suprême du Canada (CSC), dans son arrêt dans l’affaire
Marshall, statuait que certains traités de paix et d’amitié de1760-61 accordaient le droit à
certains groupes autochtones de subvenir à leurs besoins en échangeant les produits
qu’ils tiraient de la chasse, de la pêche et de la cueillette afin de s’assurer une
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« subsistance convenable ».   Cette décision touche 34 Premières nations mi’kmaq et
malécites en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, à l’île-du-Prince-Edouard et
dans la région de Gaspé du Québec.

LA STRATÉGIE FÉDÉRALE

Le 9 février 2001, le ministre du MAINC et celui des Pêches et des Océans (MPO) ont
annoncé conjointement le lancement de la stratégie à long terme du gouvernement du
Canada pour répondre à l’arrêt Marshall. Le processus dirigé par le MAINC a pour but
de trouver des solutions à long terme aux questions de droits ancestraux ou issus de
traités des Autochtones tout en négociant des mesures pratiques visant à accroître à
court terme les possibilités de développement économique et de développement des
capacités des Autochtones. En même temps, parce qu’on reconnaissait le fait qu’il
faudra du temps avant de conclure des ententes à long terme, un projet complémentaire
a été mis en oeuvre par le MPO pour faciliter la participation accrue à la pêche
commerciale des Mi’kmaq et des Malécites touchés par l’arrêt Marshall.

Le processus dirigé par le MAINC comporte trois grands objectifs :

1. Entreprendre des processus à long terme pour examiner les questions de droits
ancestraux ou issus de traités avec les Premières nations mi’kmaq et malécites et
les provinces concernées de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’île-
du-Prince-Edouard et de la région de Gaspé du Québec;

2. Négocier des mesures immédiates visant à atténuer les pressions socio-
économiques auxquelles font face les Premières nations mi’kmaq et malécites
(par ex., développement économique, développement des capacités et
possibilités de gestion coopérative des parcs nationaux et des oiseaux
migrateurs);

3. Entreprendre des consultations sur la mise sur pied possible d’une ou des
commissions des traités avec les Premières nations mi’kmaq et malécites.

ÉTAT DES NÉGOCIATIONS

Le 7 juin 2002, en Nouvelle-Écosse, les Mi’kmaq, la Nouvelle-Écosse et le Canada
signaient une entente globale qui confirmait les engagements des parties à l’égard du
processus de négociation à long terme. Les Mi’kmaq doivent nommer un négociateur en
chef dans un proche avenir pour que les négociations d’une entente-cadre puissent
commencer au début de 2003.

Le processus de négociation à long terme au Nouveau-Brunswick, dans l’île-du-Prince-
Edouard et dans la région de Gaspé du Québec se trouve rendu à divers degrés
d’avancement.
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REVENDICATIONS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION : ACCEPTATION
OU REJET

REVENDICATION DES ALGONQUINS DU QUÉBEC (QUÉBEC)

En 1989, un certain nombre de bandes d'Algonquins du Québec ont présenté une
revendication territoriale globale officielle comprenant le bassin hydrographique de la
rivière des Outaouais. Divers groupes d'Algonquins du Québec ont effectué des
recherches considérables pour étayer leur revendication d'un droit ancestral permanent.
Par suite de ces recherches, le gouvernement du Canada a confirmé sa volonté
d’entamer des négociations avec les Algonquins de l’Ouest québécois. 

Les Algonquins ne négocient actuellement pas de revendications territoriales globales.
En février 2000, le ministre Nault a rencontré tous les chefs algonquins et leur a proposé
d’analyser les sujets de négociation pour déterminer si les parties s’entendent
suffisamment en vue d’entreprendre des négociations susceptibles d’aboutir dans un
délai raisonnable. 

Les six collectivités membres du Conseil tribal de la Première nation algonquine
anishinabeg (CTPNAA) (Kipawa, Kitcisakik, Kitigan Zibi, Pikogan, Lac Simon et
Winneway) ont confirmé qu’elles étaient prêtes à commencer le processus d’analyse des
sujets de négociation en décembre 2000; le processus a débuté en février 2001. Les
Anishinabeg de Kitigan Zibi se sont retirés du processus CTPNAA et ont procédé seuls à
l’analyse de leurs sujets de négociation. Les trois collectivités membres du Secrétariat
de la nation algonquine (Wolf Lake, Timiskaming et Kitikanik) n’étaient pas prêtes à
participer officiellement à ce processus, mais elles ont été invitées à titre d’observateurs.

En 2003, le Secrétariat de la nation algonquine a indiqué qu’il serait capable d’envisager
la possibilités de commencer des négociations en 2004.

Le processus d’analyse des sujets a pris fin et, par conséquent, en octobre 2002, deux
collectivités (Lac Simon et Kitigan Zibi) ont officiellement demandé que les négociations
commencent. Il faut maintenant demander à toutes les autres collectivités algonquines si
les recherches actuelles montrent que les questions de chevauchements de territoires et
de bénéficiaires communs ne nuiront pas à la négociation d’ententes avec ces deux
collectivités. 

NATION DES MÉTIS DU LABRADOR (TERRE-NEUVE ET LABRADOR)

En novembre 1991, l’Association des Métis du Labrador (maintenant la Nation métisse
du Labrador) a présenté une revendication territoriale globale visant toute la partie sud
du Labrador. Le ministre de l’époque a indiqué qu’il faudrait de la documentation
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additionnelle pour répondre à certains critères d’acceptation des revendications
territoriales globales. En mars 1996, la Nation métisse du Labrador a soumis les
résultats de recherches supplémentaires présentés à l’appui de la revendication du titre
ancestral des Inuits/Métis du sud et du centre du Labrador pour justifier sa revendication.
Le ministère de la Justice a examiné la revendication et a rendu une opinion sur son
bien-fondé en mai 1998. Le gouvernement du Canada estime pour le moment que la
revendication ne peut être acceptée à des fins de négociation en vertu de la politique sur
les revendications territoriales globales. Par suite d’une réunion en mai 2000, pour
clarifier des questions, et de discussions avec des représentants du ministère, il a été
décidé que d’autres recherches historiques allaient être effectuées concernant des
aspects précis de la revendication.

REVENDICATION TERRITORIALE GLOBALE DES NASKAPIS DU QUÉBEC
(SCHEFFERVILLE) (TERRE-NEUVE ET LABRADOR)

En août 1995, les Naskapis du Québec (Schefferville) ont présenté formellement une
revendication territoriale globale visant une partie importante du Labrador. Le Centre de
la recherche historique et des revendications a rencontré la bande au mois d’octobre
1996 et lui a demandé des documents supplémentaires afin d’établir le bien-fondé de la
revendication à la lumière de divers critères d’acceptation des revendications territoriales
globales. On a demandé de l’information additionnelle aux Naskapis.

MIAWPUKEK MI’KAMAWEY MAWI’OMI (BANDE MICMAC DE CONNE RIVER, À
TERRE-NEUVE) (TERRE-NEUVE ET LABRADOR)

En septembre 1996, les Miawpukek Mi’kamawey Mawi’omi (bande micmac de Conne
River à Terre-Neuve) ont présenté une revendication territoriale globale visant la partie
centre-sud de Terre-Neuve. Le Centre de la recherche historique et des revendications
étudie actuellement la revendication afin de s’assurer qu’elle contient toute l’information
nécessaire. On leur a demandé de l’information additionnelle pour documenter
l’utilisation et l’occupation des terres.
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